
téléphonez   au 01 44 10 58 58 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

rendez-vous   dans notre espace projet
Place Johann Strauss - Paris Xe - le lundi de 14 h à 19 h, 
du mardi au jeudi de 10 h à 18 h, le vendredi de 8 h 30 à 17 h

connectez-vous   www.fongecif-idf.fr

FONGECIF
Le carrefour des évolutions
professionnelles - Île-de-France

 

D’autres fiches sont à votre disposition, les réponses à vos questions y sont peut-être…
Et n’oubliez pas, les professionnels du Fongecif Île-de-France peuvent aussi vous aider !

Fiche-outil
n° 9

Le CIF 

Objectif : 
vous aider à mettre en place votre demande de prise en charge en 10 étapes.

Étape
J’élabore mon projet professionnel pour évoluer ou changer de métier.

Étape
Je choisis une formation et un organisme qui répondent à mes besoins.

Étape
4 MOIS AVANT LA FORMATION (UNIQUEMENT POUR LES CDI)

Je demande l’autorisation d’absence à mon employeur.

Étape
Je retire un dossier au Fongecif Île-de-France.

Étape
Je fais remplir mon dossier par l’organisme de formation.

Étape
Je fais remplir mon dossier par mon employeur.

Étape
Je remplis ma partie du dossier.

Étape
3 MOIS AVANT LA FORMATION POUR LES CDI ET 2 MOIS POUR LES CDD

Je dépose mon dossier complet avec les pièces demandées.

Étape
Le Fongecif Île-de-France me donne une réponse après avoir examiné mon dossier.

Étape
EN CAS DE RÉPONSE POSITIVE

Je confirme mon départ en formation au Fongecif Île-de-France et je pars en formation.

QUE LA RÉPONSE SOIT NÉGATIVE OU POSITIVE
J’informe mon employeur et l’organisme de formation de la décision du Fongecif
Île-de-France.
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